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Syndicat Intercommunal de
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du Collège et des Equipements
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Nombre de Membres 
En exercice : 8
Présents : 8
Votants : 8

Pour Contre Abstention

8 0 0

N° DCS 26 / 2023

OBJET 
FIXATION DE LA DUREE

D'AMORTISSEMENT DES BIENS

Date de la convocation le : 
09/10/2023

Délibération transmise au 
représentant de l' Etat le 22 / 11 / 23
Liste des délibérations publiée sur le 
site internet du complexe sportif de 
l'Oumière le  22 / 11 / 23
complexe-sportif-de-loumiere.com

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU

COMITÉ SYNDICAL DU S.I.F.I.C.E.S

Séance du mardi 17 octobre 2023

L’an deux mille vingt-trois, le dix sept  octobre, à dix-neuf heures trente, les
délégués désignés par les Conseils Municipaux des communes du nord du
canton de l’île d’Oléron se sont réunis, au complexe sportif de l'Oumière à
Saint-Pierre d'Oléron, en séance publique.

Présents : M. Patrick GAZEU, Président. 
Mmes.  Soraya  BERRO,  Barbara  DESNOYER,  Patricia  PETIT,  MM.
Romain  BERLAND,  David  BOSC,  Ludovic  LIEVRE  PERROCHEAU,
Sylvain NOUET.

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent
délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-17 du CGCT.

Assistaient à la séance :  M. Mickaël BIGOT – Suppléant La Brée Les
Bains,  Mme Stéphanie  CAYROL  -  directrice  du  complexe  sportif  de
l'Oumière, M. Pascal COUDRAIN - conseiller technique.

Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé,
en conformité avec l'article L.2121-15 du CGCT, à l'élection d'un secrétaire
pris au sein du comité. Monsieur David BOSC est désigné pour remplir
cette fonction.

N° 26/2023
FIXATION DE LA DURÉE D'AMORTISSEMENT DES BIENS  

Le  comité  syndical  du  SIFICES  a  délibéré  le  17  octobre  2023  afin
d’appliquer le référentiel M57 au 1er janvier 2024.

La mise en place de ce référentiel implique de fixer le mode de gestion des
amortissements des immobilisations. Son champ d’application reste défini
par l’article R.2321-1 du CGCT qui détermine les règles applicables aux
amortissements des communes.

La  durée  d’amortissement  des  immobilisations  est  fixée  librement  pour
chaque catégorie de biens par le comité syndical à l’exception :

• des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur
une durée maximale de 10 ans,

• des frais d’études et des frais d’insertion non suivis de réalisation
qui sont amortis sur une durée maximale de 5 ans,

• des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur
une durée maximale de 5 ans,

• des brevets  qui  sont  amortis  sur  la  durée  du  privilège  dont  ils
bénéficient ou sur la durée effective de leur utilisation si elle est
plus brève,

• des subventions d’investissement versées qui sont amorties :
– sur une durée maximale de 5 ans lorsqu’elles 
financent des biens mobiliers, du matériel ou des études ;
–
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– sur une durée maximale de 30 ans lorsqu’elles 
financent des biens immobiliers ou des installations ;
– sur une durée maximale de 40 ans lorsqu’elles 
financent des projets d’infrastructures d’intérêt national.

Pour les autres catégories de dépenses,  la durée d’amortissement  doit
correspondre à la durée probable d’utilisation. Il est proposé d'harmoniser
les durées d'amortissement appliquées avant passage de la M14 en M57,
selon le tableau suivant :

Article /
immobilis

ation

Biens ou catégorie de biens Durée
d’amortisse

ment

Immobilisations incorporelles

2031 Frais d'étude 5 ans

204132 Subvention d'équipement versées 15 ans 

2051 Concession et droit similaires 2 ans

Immobilisations corporelles

2121 Plantations 15 ans

2128 Autres agencements et aménagements de 
terrains

15 ans

21321 Immeuble de rapport 50 ans

21351 Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions – Bâtiments 
publics

2138 Autres constructions 15 ans

21538 Autres réseaux 10 ans

2175731 Matériel roulant 
(Affecté aux travaux de voirie)

5 ans

2158 Autres installations, matériel et outillage  
technique 
(petites tondeuses, débroussailleuses, 
tronçonneuse, souffleurs à feuilles, ...)

5 ans

2181 Installations générales, agencements, et 
aménagements divers

10 ans

21828 Autres matériels de transport 
(voiture, tous véhicules de 3,5 tonnes, mini 
camion, remorque, motos, vélos, ...)

5 ans

21838 Autres matériels informatiques 
(Imprimantes, ordinateurs, claviers, serveurs, 
photocopieur, écrans, ...)

5 ans

21848 Autres matériels de bureaux et mobiliers
(bureau, chaise, armoire, caissons, ...)

5 ans

2188 Autres immobilisations corporelles
(Mobilier urbain, rayonnage, four à micro-ondes,
téléviseurs, lave linge, aspirateur, équipements 
d'atelier, de garage, sportifs, ….)

10 ans

Complexe sportif de l'Oumière – 25 avenue Jean Soulat – 17310 SAINT PIERRE D'OLERON
05 46 47 27 66 – sifices@wanadoo.fr    

2

AR Prefecture

017-251701678-20231017-DCS2620231-DE
Reçu le 22/11/2023

mailto:sifices@wanadoo.fr


REPUBLIQUE FRANCAISE
LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE

Le référentiel  M57 prévoit  que l’amortissement est  calculé pour chaque
catégorie  d’immobilisations  au  prorata  temporis.  Néanmoins,  une
dérogation  à  la  règle  du  prorata  temporis  pour  les  nouvelles
immobilisations,  notamment pour les catégories faisant  l’objet d’un suivi
globalisé à l’inventaire reste possible sur délibération.

La  nomenclature  M57  pose  le  principe  de  l'amortissement  d'une
immobilisation  au  prorata  temporis.  Cette  disposition  nécessite  un
changement  de  méthode  comptable,  le  Syndicat  calculant  en  M14  les
dotations  aux  amortissements  en  année  pleine,  avec  un  début  des
amortissements au 1er janvier de l'année N+1. L'amortissement prorata
temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobilisation,
au prorata  du temps prévisible  d'utilisation.  L'amortissement  commence
ainsi  à  la  date  effective  d'entrée  du  bien  dans  le  patrimoine  de  la
collectivité.

Ce changement de méthode ne s'appliquerait que de manière progressive
et ne concernerait que les nouveaux flux réalisés à compter du 01 janvier
2024,  sans  retraitement  des  exercices  clôturés.  Ainsi,  les  plans
d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se
poursuivront jusqu'à l’amortissement complet selon les modalités définies
à l'origine. 

Aussi, il est décidé d’exclure de la règle du prorata temporis les biens de
faible valeur (montant unitaire inférieur à 800 € TTC), dont  l’amortissement
sera effectué en 1 année au cours de l’exercice suivant leur acquisition.
Ces  biens  seront  sortis  de  l’actif  et  de  l’inventaire  comptable  de
l’ordonnateur, dès qu’ils auront été intégralement amortis, c’est à-dire au
31 décembre de l’année qui suit celle de leur acquisition. 

LE COMITÉ SYNDICAL, 

Vu :

– Le Code Général des Collectivités Territoriales,

– L’arrêté  du  9  décembre  2021  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et
comptable  M57  applicable  aux  collectivités  territoriales  uniques,  aux
métropoles et à leurs établissements publics administratifs,

– L’instruction budgétaire et comptable M57,

CONSIDÉRANT :

• Qu’à compter  du 1er  janvier  2024 dans le  cadre  de la  M57,  il
convient de fixer les durées d’amortissement des immobilisations,

• Qu’il est décidé d’exclure de la règle du prorata temporis les biens
de  faible  valeur  (montant  unitaire  inférieur  à  800  €  TTC),  dont
l’amortissement sera effectué en 1 année au cours de l’exercice
suivant  leur  acquisition.  Ces biens  seront  sortis  de l’actif  et  de
l’inventaire  comptable  de  l’ordonnateur,  dès  qu’ils  auront  été
intégralement amortis, c’est à-dire au 31 décembre de l’année qui
suit celle de leur acquisition. 

Après en avoir délibéré, A L'UNANIMITE :

Article 1 :   FIXE la durée d’amortissement par catégorie de bien comme
indiqué dans le tableau ci-dessus, 
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Article  2 :  APPLIQUE la  méthode  de  l’amortissement  linéaire  prorata
temporis  à compter  de la date  de mise en service pour tous les biens
acquis à compter du 1er janvier 2024, à l’exclusion des biens de faible
valeur  (montant  unitaire  inférieur  à  800  €  TTC)  et  des  subventions
d’équipement versées.

Article    3 : La présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et de sa récupération par le représentant
de l’État.

Pour extrait certifié conforme,                                                                        
Saint-Pierre d'Oléron, le 18 octobre 2023.
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